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Service : hospitalisation à domicile (HAD) Révision B : Date 

 Révision C : Date 

IDENTIFICATION DU POSTE 

FONCTION : INFIRMIER(E) 

 
GRADE : INFIRMIER(E) 

 
POSITION DANS LA STRUCTURE :  

 
Liaisons hiérarchiques ou rattachement hiérarchique  

 Liaison hiérarchique : sous la responsabilité du cadre de santé de l’HAD 
 Rattachement hiérarchique : Direction des soins  

 
Liaisons fonctionnelles 

 Dans le service HAD : médecin coordonnateur HAD, médecins libéraux, médecins hospitaliers, cadre de santé 
HAD, professionnels de soins libéraux, organismes sociaux et prestataires. 

 Dans l’établissement : pharmacie, laboratoire, économat, magasin de l’hôpital, service intérieur pour les 
véhicules et services de soins. 
 

Secteur d’activité 
Domiciles des patients : répartis sur plusieurs cantons : 

 Arnay le Duc 
 Beaune 
 Brazey en Plaine 
 Ladoix Serrigny 
 Nuits Saint Georges 

 
 
Horaires de travail  

 Poste à 100% ETP 
 Travail en 12h, 8h et 7h30 en continu 
 Amplitude horaire de 7H à 20H 
 Travail weekends et jours fériés 
 Astreintes de nuit de 11H rémunérées 

 
Moyens techniques à disposition 

 Un véhicule de service et un téléphone portable sont mis à disposition de l’IDE durant ses heures de travail et 
en période d’astreinte. 

 
Accueil dans l’unité  

 Accompagnement de 3 semaines avant autonomie complète 
 Début des astreintes après 1 mois en doublage sur 3 astreintes 

 

MISSIONS DU POSTE 

 
Activités principales 

 Poste de J/ coordination 
 Réaliser la visite de préadmission du patient à la demande du cadre de santé 
 Organiser l’entrée et coordonner les soins au quotidien avec les acteurs libéraux 
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 Réaliser la gestion administrative et téléphonique de la prise en charge du patient  
 Organiser les tournées de soins  
 Animer les réunions de synthèse hebdomadaire et participer avec le médecin coordonnateur au séquençage 

des séjours 
 Préparer le matériel spécifique à l’entrée du patient 
 Réaliser des visites de préadmissions au sein des EHPAD. 

 Poste de soins en 12h et 7h30 
 Accueillir et prendre en charge la personne soignée ainsi que son entourage dans le cadre de l’HAD en 

respectant ses habitudes de vie. 
 Organiser et réaliser des soins (en collaboration avec les professionnels libéraux) relevant du rôle propre et 

sur prescriptions médicales en référence au projet thérapeutique individualisé du patient en assurant la 
continuité et l’évaluation des soins. 

 Accompagner et soutenir le patient et son entourage. 
 Favoriser l’autonomie de la personne et de son entourage par la mise en œuvre de soins éducatifs. 
 Gérer la tenue du dossier patient à domicile et du dossier informatique à la structure. 
 Assurer des transmissions orales et écrites afin de maintenir la continuité des soins sur le dossier du domicile, 

sur le dossier papier et informatique de la structure HAD de manière quotidienne. 
 Assurer la gestion du matériel à domicile (réalisation d’inventaires du matériel à domicile, commande de 

matériel, approvisionnement hebdomadaire et en fonction des modifications des prescriptions médicales). 
 Assurer l’évacuation des déchets générés par les soins selon la procédure réglementaire. 
 Participer à l’élaboration et à l’évaluation du projet thérapeutique en assistant aux réunions de synthèse 

hebdomadaires. 
 Participer à la formation des professionnels libéraux. 
 Réaliser l’accueil et l’encadrement des étudiants en formation. 
 Assurer une permanence téléphonique des soins 24H sur 24, 7J sur 7 sous forme d’astreintes de nuit à 

domicile rémunérées et se déplacer aux domiciles des patients en cas de besoin. 
 
Activités afférentes 

 Remplacer le cadre lors de ses absences : 
 Evaluer les besoins du patient et la faisabilité du projet d’HAD en rendant visite au patient sur son 

lieu d’hospitalisation et en réalisant une visite de son domicile. 
 Elaborer le projet thérapeutique en collaboration avec le médecin coordonnateur, le médecin 

prescripteur de l’HAD, le médecin traitant et l’équipe paramédicale. 
 Assurer la mise en place du projet en coordonnant les différents soins à l’admission du patient en 

HAD et à sa sortie d’HAD. 
 Informer le patient et sa famille de leurs droits et du fonctionnement de l’HAD (livret accueil, 

facturation des actes, permanence des soins…) 
 Elaborer le dossier du patient à l’admission en HAD. 
 Gérer les demandes d’admission en collaboration avec le médecin coordonnateur 

 
 

CONDITIONS PARTICULIERES D’EXERCICE 

 
 Etre titulaire du DE infirmier. 
 Posséder le permis B en cours de validité. 
 Avoir le sens de l’orientation et être capable de se diriger avec les moyens mis à disposition  
 Avoir effectué ou effectuer dans un délai de 6 mois suivant la prise de poste la formation de base sur les 

gestes d’urgence. 
 

COMPETENCES REQUISES 

 
La formation et/ou les qualifications requises 
Effectuer ou avoir effectué les formations suivantes : 
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 Conduite en milieu difficile 

 
Les connaissances particulières requises 

 Posséder des connaissances techniques adaptées aux soins complexes dispensés en HAD (Pratique des 
chimiothérapies, manipulation des chambres implantables et des cathéters centraux tunnelisés, utilisation de 
pompes d’analgésie contrôlée, réalisation de pansements complexes) 

 Savoir gérer les situations d’urgence 
 Savoir établir une relation de confiance et communiquer avec les patients et leur entourage de façon adaptée 
 Connaître et utiliser les techniques de manutention et les règles de sécurité pour l’installation et la 

mobilisation des patients 
 Connaître les règles et protocoles d’hygiène lors des soins 
 Savoir rendre compte aux différents professionnels de santé (assurer des transmissions complètes et 

précises) 
 

 
Les qualités professionnelles requises et comportement 

 Faire preuve d’autonomie dans son travail (travail isolé au domicile) 
 Faire preuve de disponibilité  
 Faire preuve d’adaptabilité et de créativité 
 Faire preuve d’organisation et de rigueur  
 Avoir le sens des priorités 
 Avoir le sens du travail en équipe pluridisciplinaire pour assurer la continuité des soins à domicile 
 Posséder des capacités d’analyse (évaluation de l’état de santé des patients pour élaborer un projet de soins) 
 Faire preuve de respect vis-à-vis des personnes, de leur entourage et de leur lieu de vie 
 Faire preuve de discrétion professionnelle (respect du secret professionnel et devoir de réserve) 
 Participer activement au développement du service d’HAD dans un souci de cohérence dans la répartition des 

soins à dispenser 
 

 

EVOLUTION POSSIBLE DU POSTE 

 
 Formation cadre de santé 
 Infirmier en pratique avancée (IPA) 
 Infirmier de coordination (IDEC) 
 Ingénieur qualité 
 Directeur d’hôpital par concours 

 
 

TEXTES DE REFERENCE 

 
 

 Arrêté du 31 juillet 2009 relatif à la formation et au diplôme d’Etat d’infirmier. 
 Articles L.4311-1 à L.4311-29 du code de santé publique relatif à l’exercice de la profession. 
 Articles L.4312-1 à L.4312-9 du code de santé publique relatif à l’organisation de la profession et des règles 

professionnelles. 
 Articles R.4311-52 du code de santé publique relatif à l’inscription au tableau de l’ordre infirmier. 
 Articles R.4312-1 à R.4312-49 du code de santé publique relatif aux règles professionnelles 
 Arrêté du 13 avril 2007 fixant la liste des dispositifs médicaux que les infirmiers sont autorisés à prescrire. 
 Arrêté du 29 août 2008 fixant la liste des personnes pouvant bénéficier de l’injection du vaccin antigrippal 

effectué par l’infirmier. 
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 Décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans les 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière. 

 Circulaire n° DHOS /03/2006/506 du 1er décembre 2006 relative à l’hospitalisation à domicile. 
 Circulaire n° DH/E02/2000/295 du 30 mai 2000 relative à l’hospitalisation à domicile. 

 
 


